
Point de repères : participation financière des membres du réseau

morale physique morale physique

VDN (GIE 
informatique) 3000 euros

Reversement de 20 % des économies 
réalisées sur les achats Via VDN 

SDN (Seuil du Poitou 
Numérique)

Variable 
selon le 
nombre de 
salariés

- idem -

CFA (Conseil & 
Formateurs associés)

Facturation de suivi personnalisé d'un 
adhérent / accompagnement d'une 
procédure, Hotline juridique, Intranet. 

Associations, entretprises 
unipersonnelles : 150 
euros /an

-

Financements publics sur le mode de 
"Système productif local" par : Conseil 
Régional, Conseil Général, 
Communauté d'agglomération du 
grand Angoulème, Etat français 
(DRIRE), Europe.

SA, SARL… : 300 
euros/an

-

FRH
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Mise à disposition d'un local pour rencontrer 
les autres membres                                                                                                     
Réunions de partage d'expérience (4 / an)

Indépendants, artistes : 60 
euros/ an

-

Veille appels d'offres. Tarif préférentiel pour 
les coloques organisés. Intégration dans le 
catalogues des formations...

INTERNE : Veille juridique sur le secteur,  
Newsletter juridique bi-mestrielle, 
permanence juridique hebdomadaire, 
ateliers juridiques trimestriels, abatement 
d'honoraires pour les services d'avocats 
solllicités

EXTERNE : Promotion du réseau via 
présence sur des événements, 
mutualisation d'un système de veille d'appel 
d'offres.

16000 images 
(association des 
professionnels de 
l'image en Poitou-
Charentes) 

-

280 euros / an-

Personne
Prestations comprises dans la cotisation  Autres financements

Cotisation

Frais d’adhésion, cotisations mensuelles, participations spéciales, rémunérations au pourcentage : les formules sont multiples. Pour vous aider à y voir clair, voici, en 
détail, quelques exemples de réseaux :

Mise en avant dans l'annuaire de 
compétences

Frais administratifs du réseau (dont 
entretien d'un site internet)

Permanents (1 plein temps, 1 3/4 de temps 
administratif et un CDD)

Accords fournisseurs. Partenariats avec 
d'autres membres. 6 réunions par an 
(échange d'expérience, mise en commun de 
projets commerciaux et intervention de 
d'experts). Formation. Mise à disposition 
d'un intranet (répertoire de documents, mise 
en commun des projets fédérateurs) et site 
internet,  emailing vers les clients prospects 
du réseau.

-

150 euros / mois

80 euros / an

Frais d'adhésion

Personne


